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1 – La réforme des aides MaPrimeRénov’ pour 2024



>

>

>

>









Quel bilan depuis 2020 ?







Trois objectifs





Une ambition forte

En synthèse

 Connaître l’état du logement comme première étape de rénovation
 Une obligation de DPE ou d’audits et une redirection des passoires thermiques vers le parcours accompagné

 Rôle premier de l’espace conseil en entrée de parcours, et de l’accompagnement par Mon Accompagnateur Rénov’ pour les

rénovations d’ampleur

 Une ambition accrue pour les rénovations ambitieuses
 Des reste-à-charge réduits pour les ménages dans les rénovations ambitieuses et accompagnées

 Traitement de l’isolation qui fera l’objet d’un accompagnement et se traitera globalement à l’échelle du logement

 Un parcours ciblant la décarbonation pour les logements moins énergivores (à compter de juillet 2024)

 Un budget augmenté pour la rénovation énergétique (+50%)
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MaPrimeRénov’ 

(financement forfaire par 

geste)

Pour les rénovations en 

copropriété : 

MaPrimeRénov’ 

Copropriété

Pour les rénovations 

performantes réalisées: 

Parcours accompagné



2 – Modalités des aides pour 2024
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• Contenu et détails sur l’audit :

• Cadre réglementaire défini par l’article 8 de l’arrêté critères techniques MPR du

17 novembre 2021 (arrêté modificatif à venir, applicable au 1er avril 2024)

• Trame de l’audit réglementaire : trame ajustée au premier trimestre 2024

• Logiciels validés (sur site RT-BE bâtiment )

• Financement dans MPR

• Financement de l’audit uniquement si couplé à un autre geste de travaux

• Audit dans le cadre de MAR’ (parcours accompagné) :

• Audit réalisé par le MAR’ (ou sous-traité ou recours à un audit existant): assure

la concordance entre scenario et travaux réalisés

• Financé dans le cadre de la prestation MAR’

• Délais transitoire jusque fin 2025 pour intégration de l’audit aux OPAH/PIG

existants

A retenir pour le recours aux aides

• Depuis le 1er octobre 2023, harmonisation des audits

énergétiques financés par l’aide MaPrimeRénov’

• Période transitoire :

• Audit réalisé avant 1er avril 2024, quelle que soit la

méthode utilisée : possibilité de l’utiliser pour un

dossier jusqu'au 30 septembre 2024

• A partir du 1er avril 2024, les audits réalisés doivent

tous respecter le cadre unique 3CL-DPE 2021

• A partir du 1er octobre 2024 (dossiers de demande

d’aides déposés à partir de cette date),seuls les audits

respectant la méthode unique pourront être financés

ou utilisés pour justifier de la réalisation des travaux.

Période transitoire
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Pour les isolants bio-sourcés ne pouvant justifier d’une conductivité thermique, possibilité d’utiliser les valeurs de l’annexe IX de l'arrêté du 26 octobre

2010 (RT20212 des bâtiments neufs).
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Modalités 2023

3 000 € / 1 500 €
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Aides aux propriétaires bailleurs







• Espaces conseils France Rénov’

• Webinaires nationaux: mise à disposition du replay

• Dépliant MaPrimeRénov’ : publié en janvier 2024 et sera complété d’un mode d’emploi MaPrimeRénov’ courant du premier trimestre

• Guide des aides : publié en janvier 2024 et disponible sur le site France Rénov’ (mise à jour en continu sur le site France Rénov’)

https://france-renov.gouv.fr/guide-aides-financieres-2024

• Mon Accompagnateur Rénov’

• Pour devenir Mon Accompagnateur Rénov’ : documentation disponible sur le site France Rénov

https://france-renov.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov

• Pour les Accompagnateurs Agréés : tous les documents utiles sont mis à disposition sur Extrarenov’ (nécessite authentification)

• Pages professionnelles du site France Rénov’: https://france-renov.gouv.fr/professionnels

• Toutes les informations pour devenir mandataires et conseils sur les devis et factures

• Foire aux questions (FAQ) :

• FAQ sur les aides MPR sera mise en ligne au T1 2024

• En ce qui concerne Mon Accompagnateur Rénov’ : https://www.ecologie.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov

Ressources à disposition

https://france-renov.gouv.fr/guide-aides-financieres-2024
https://france-renov.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov
https://france-renov.gouv.fr/professionnels


3 – Mon Accompagnateur Rénov’ et parcours accompagné



Une montée en charge du nombre d’Accompagnateurs Rénov’

Au 1 février 2024 :

> Une forte ambition pour les rénovations ambitieuses

En 2024 : 200 000 rénovations ambitieuses visées dans le parcours 

accompagné, soit un triplement des dynamiques préexistantes

Pour 2030 : une multiplication par plus de dix des rénovations annuelles

> Ouvrir l’agrément aux nouveaux acteurs pour répondre aux 

besoins anticipés

Courant 2024: Viser 4 000 à 5 000 Accompagnateurs Rénov’. 

Parmi les 200 000 rénovations, 120 000 concernent des logements individuels, soit 

25 à 30 accompagnement par Accompagnateur par an.

A horizon 2030 : besoin d’environ 7 000 à 10 000 ETP pour l’accompagnement

> Dossiers en cours d’étude

4 000 Accompagnateurs 

supplémentaires en attente 

d’agrément, au sein de 587 structures

> Agréments délivrés

2 600 Accompagnateurs agréés
Au sein de 343 structures

> Couverture territoriale

Territoire national  couvert
permettant de trouver en tout point 

un Accompagnateur pour son projet

Un parcours accompagné s’appuyant sur un déploiement de Mon Accompagnateur Rénov’



Le recours à Mon Accompagnateur Rénov’ est obligatoire pour avoir accès au parcours accompagné. 

Tous les territoires sont aujourd’hui couverts pas plusieurs accompagnateurs agréés

Espaces Conseil France Rénov’

Porte d’entrée privilégiée du parcours 
du ménage dans le cadre du service 
public de rénovation de l’habitat

Annuaire en ligne

Disponible sur le site France Rénov’, il 
permet d’effectuer une recherche par 
localisation ou par numéro SIRET

Couverture territoriale
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Le financement via le programme CEE concerne uniquement les accompagnements obligatoires, dans le cadre du parcours accompagné

Prise en charge

Un financement progressif selon la catégorie du 
ménage avec les taux de prise en charge suivants :

Source du financement

Programme CEE « Mon Accompagnateur Rénov’ » 
porté par l’Anah à compter du 1er janvier 2024

avec une enveloppe globale de 300 millions d’€ pour 3 ans 

- Pour un coût d'accompagnement de 2000€, un ménage TMO touche 2000€,

un ménage MO 1600€, un ménage INT 800€ et un ménage SUP 400€

- Pour un coût d'accompagnement de 1500€, un ménage TMO touche 1500€,

un ménage MO 1200€, un ménage INT 600€ et un ménage SUP 300€.

Plafond du financement

2 000 euros TTC

Taux de financement









Circuits de financement

 , 
concomitant au versement des subventions MaPrimeRénov’ 
d’aides aux travaux

 Par le biais de la collectivité, dans le cadre des 

contractualisations entre l’Anah et la collectivité

*TMO = revenu très modeste : MO = revenu modeste ; INT = revenu intermédiaire ; SUP = revenu supérieur



4 – Mobilisation des aides et parcours
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Vous êtes éligibles à 

MaPrimeRénov’ et au 

parcours accompagné de 

MaPrimeRénov’

Vous êtes éligibles à 

uniquement au parcours 

accompagné de 

MaPrimeRénov’

Si un demandeur est TMO/MO, 

il est réorienté vers la 

plateforme 

monprojetanah.gouv.fr



4.a – MaPrimeRénov’ (hors parcours accompagné)
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4.b – MaPrimeRénov’ Parcours accompagné

XXX

Anah
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Vos questions – comment trouver les réponses ? 

• Une question d’information générale sur la rénovation de l’habitat et 

les aides de l’Anah

• Une assistance sur du suivi de dossier, modification ou annulation

• Une assistance technique pour le dépôt d’un dossier
J’appelle le numéro national France Rénov’

En tant que professionnel, je peux contacter le Centre National de Relation Usager* concernant :

Je remplis un formulaire en ligne

*Je m’identifie correctement (Accompagnateur Rénov’ et n° SIRET, Mandataire et n° d’immatriculation, ECFR et région…) afin que ma

demande soit correctement prise en charge.

• Une assistance sur les démarches et le dépôt d’une demande 

d’agrément

• Une assistance sur les démarches et la création de compte 

mandataire

• Question sur l’accompagnement des ménages

• Question technique sur les projets de rénovation et les 

travaux

• Appui numérique

• Question sur l’instruction d’une demande d’agrément

• Je consulte les guides professionnels à disposition

sur le site France Rénov’

• Je contacte un Espace Conseil France Rénov’

• J’oriente vers une agence France Service

• J’échange avec l’instructeur via la messagerie de 

mon espace (agrément Accompagnateur Rénov’)

Pour les autres demandes :

Je consulte la documentation sur 

francerenov.gouv.fr




